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REPUBI-IQT,E DLI BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET No 2O0O- 49Ê DU 12 OCToBRX 2000

Chargeant Monsieur Luc-Marie Constant
GNACADJA. Ministre de I'Environnement. de
I 'Habitat 

. et de l'Urbanisme de l' intérim de
Monsieur Félix Essou DANSOU pour
compter ll octobre 2000.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,
CHEF DU GOUVERNEMENT.

VU la loi N"90-0il du I I décernbre 1990 portant constitution de la République du Bénin :

VU Ia proclamation du l"' avril 1990 par la Cour Constitutionnelle des résultats dét-initifs
de l'élection présidentielle du I I Mars I 996 :

VU le décret N'99-i09 du ll .luin 1999 portant cornposition du (louvemement :

Article I "'. : Pour compter du l2 octobre 1000. Monsieur Luc-Marie Constant
GNACADJA, Ministre de l'Environnem!-nt. Lle l'Habitat et de l'lJrbarrisme est chargé de
l'intérirn du Ministre des Mines" de l'Ener_sie et cle l'H;-draulique pendant l'absence de
Monsieur Félix Essou DANSOU.

A rticle 2 l-e présent décret sera publié au .lournal Otllciel

AMPLIATIONS: PR { - AN 1-CS 2 -

Fait à Cotonou. le 12 octobre 20OC

athieu KEREKOU
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Lc Président de la République.
Chef de l'Etat.
Chel du Gouvernerrent.


